
Organisme de formation spécialisé, nous assurons la réalisation d’actions pédagogiques, en conformité avec les exigences 
administratives et ce, en toute sécurité. Nous sommes d’ailleurs habilités ou agréés par :

AGRÉMENTS

LA PRÉFECTURE
pour assurer les formations  

diplômantes SSIAP

FRANCE CHIMIE pour 
dispenser la formation à la 

sécurité des personnels des 
entreprises extérieures N1

et N2 (Agence ACB Formation, 
Promat Formation) 

Le CNAPS et l’ADEF pour 
dispenser les formations TFP 

APS

L’INRS
pour les formations SST

et les formations
de formateurs SST

L’INRS
pour les formations CATEC

(Promat Formation)

La DIRM
pour les formations 

MARINE MARCHANDE 
(CQALI, CQBLI et FBLI)

La DIRECCTE
pour dispenser les 
formations CHSCT 

et CSE

La DIRECCTE
pour les formations 

TITRE V A2SP

SGS pour la mise en oeuvre de 

formations CACES® (Testeur 
CACES®)


